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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 
 
 

Point 1 de l’ordre du jour 
 

OUVERTURE DE LA SESSION 
 

 Le programme de la séance d’ouverture sera annoncé en temps utile. 

Point 2 de l’ordre du jour 

ÉLECTION DU BUREAU 

 Le Sous-Comité élira un président, deux vice-présidents et un rapporteur. 

Point 3 de l’ordre du jour 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Le Sous-Comité adoptera l’ordre du jour provisoire avec les modifications éventuelles. 

Point 4 de l’ordre du jour 

APPLICATION DU PROGRAMME D’ACTION DU SOMMET MONDIAL  
POUR LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET DES TEXTES ISSUS  

DE LA VINGT-QUATRIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE  
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 a) Examen régional 

 b) Développement social dans le Pacifique 

 Le Sous-Comité est invité à fournir des informations sur l’application dans les divers pays du 

Programme d’action adopté au Sommet mondial pour le développement social, tenu à Copenhague en 

1995, et des textes issus de la vingt-quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale, tenue à 
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Genève en 2000. Le document E/ESCAP/SVG/1 présente un résumé des résultats et des difficultés de 

l’application du Programme d’action, et le document E/ESCAP/SVG/2 porte sur le développement 

social dans le Pacifique. Le Programme d’action est axé sur trois domaines principaux: la réduction de 

la pauvreté, la création d’emplois et l’intégration sociale. Bien que la région enregistre des progrès 

réguliers en matière de réduction de la pauvreté, il est probable que tous les pays n’arriveront pas à 

atteindre le but fixé, qui est de réduire de moitié d’ici à 2015 le pourcentage de la population vivant 

dans la pauvreté. Dans l’ensemble, l’emploi dans la région n’augmente pas aussi vite que la 

population active et le taux de chômage des jeunes constitue un grave problème pour les jeunes gens 

comme pour les jeunes filles. La région continue de raffermir l’intégration sociale en améliorant la 

gouvernance et en adoptant une approche du développement de plus en plus axée sur les droits. 

Certaines populations continuent, cependant, d’être exclues des bienfaits du développement 

économique et social, à cause notamment de la capacité variable des économies à créer des emplois, 

de la prévalence du handicap, de la persistance des inégalités entre les sexes et de l’épidémie de 

VIH/sida. 

Point 5 de l’ordre du jour 

DYNAMIQUE DÉMOGRAPHIQUE ÉMERGENTE:  MIGRATIONS INTERNATIONALES  
ET VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION 

 Le document E/ESCAP/SVG/3 traite des migrations internationales et du vieillissement de la 

population. 

 Le volume des migrations internationales continue de croître dans la région du fait de la 

persistance des disparités de niveaux de développement économique et social. Un nombre important 

de migrants sont sans papiers ou illégaux car la demande de main-d’œuvre dépasse ce qui est prévu 

par la loi ou les règlements administratifs. En conséquence, de nombreux migrants sont vulnérables et 

n’ont pas accès aux services sociaux et à la protection sociale de base. Les femmes constituent la 

majorité des migrants internationaux au sein de nombreux courants migratoires, notamment pour 

certains types d’emploi. Les employés de maison sont souvent particulièrement vulnérables à cause de 

leur isolement au sein du ménage qui les emploie et de l’absence de protection juridique dans leur 

travail. 

 Le vieillissement de la population dans les économies les plus développées de la région 

entraînera une augmentation de la demande de migrants s’occupant de personnes âgées et prestataires 

de soins de santé. Dans de nombreux pays de la région, le vieillissement rapide de la population exige 

un renforcement des politiques et des programmes. Le secrétariat met en œuvre une série d’activités 

pour aider les pays à réaliser le Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement. 

 Le Sous-Comité est invité à donner au secrétariat des orientations sur la planification de ses 

activités dans les domaines des migrations internationales et du vieillissement de la population. 
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Point 6 de l’ordre du jour 

AUTONOMISATION DES HANDICAPÉS 

 Le document E/ESCAP/SVG/4 expose succinctement la situation générale des handicapés 

dans la région de la CESAP au début de la Décennie des handicapés pour l’Asie et le Pacifique (2003-

2012). Il décrit les stratégies et les activités de programme du secrétariat pour aider les membres et 

membres associés à mettre en œuvre le Cadre régional d’action de Biwako pour une société intégrée, 

sans obstacles et fondée sur le respect des droits au bénéfice des handicapés de l’Asie et du Pacifique. 

Le Sous-Comité est invité à donner son sentiment et à tracer des orientations pour les activités 

envisagées par le secrétariat. 

Point 7 de l’ordre du jour 

RAPPORT DE LA RÉUNION INTERGOUVERNEMENTALE DE HAUT NIVEAU 
CHARGÉE D’EXAMINER LA MISE EN ŒUVRE À L’ÉCHELON RÉGIONAL  

DU PROGRAMME D’ACTION DE BEIJING ET SES PROLONGEMENTS 
RÉGIONAUX ET MONDIAUX 

 Comme l’indique le document E/ESCAP/SVG/5, le Sous-Comité recevra des informations 

sur la Réunion intergouvernementale de haut niveau qui doit se tenir du 7 au 10 septembre 2004. 

Point 8 de l’ordre du jour 

QUESTIONS RELATIVES AU PROGRAMME 

Le Sous-Comité est invité à examiner l’exécution du sous-programme Développement social, 

y compris les questions sociales émergentes, ainsi que les enseignements qui en ont été tirés, afin de 

faire des suggestions concernant des produits et des activités concrets susceptibles de contribuer à 

l’obtention des réalisations escomptées du plan-programme biennal 2006-2007. Les documents 

E/ESCAP/SVG/7 et E/ESCAP/SVG/6 contiennent un examen de l’exécution du programme pour 

2002-2003, et des plans pour les futurs programmes qui feront partie du cadre stratégique pour 

l’exercice biennal 2006-2007 au titre du sous-programme Développement social, y compris les 

questions persistantes et émergentes. 

a) Examen de l’exécution du programme pour 2002-2003 

 Le document E/ESCAP/SVG/7 contient un résumé de l’exécution du sous-programme 

Développement social, y compris les questions sociales émergentes pour 2002-2003. Il s’agit là du 

premier rapport d’exécution axé sur les résultats mettant en évidence les réalisations correspondant à 

l’exercice biennal 2002-2003. Le Sous-Comité est invité à examiner le document et à prendre note des 

résultats obtenus. 
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b) Domaines prioritaires à inclure dans le programme de travail pour 2006-2007 

 Le document E/ESCAPS/SVG/6 contient le projet de cadre stratégique pour 2006-2007 

concernant le sous-programme Développement social, y compris les questions persistantes et 

émergentes ainsi que le plan-programme biennal axé sur les objectifs et les réalisations escomptées au 

titre du sous-programme Développement social, y compris les questions persistantes et émergentes.  

À sa première session, le Comité des problèmes sociaux émergents a examiné et approuvé le projet de 

plan à moyen terme pour le sous-programme. Suite à l’adoption par l’Assemblée générale de la 

résolution 58/269 en date du 23 décembre 2003, le cadre stratégique pour l’exercice biennal 2006-

2007, qui englobe le plan-programme biennal, remplace l’actuel plan à moyen terme quadriennal. La 

Commission a approuvé à sa soixantième session (avril 2004) le cadre stratégique et le plan-

programme biennal. Le Sous-Comité est invité à faire des suggestions concernant les domaines 

prioritaires en se concentrant sur des produits et activités pouvant contribuer aux réalisations 

escomptées et à l’orientation stratégique figurant dans le plan. 

Point 9 de l’ordre du jour 

QUESTIONS DIVERSES 

 Le Sous-Comité pourra soulever des questions ne relevant d’aucun des points ci-dessus. 

Point 10 de l’ordre du jour 

ADOPTION DU RAPPORT 

 Le Sous-Comité adoptera le rapport relatif à sa première session, qui sera soumis au Comité 

des problèmes sociaux émergents à sa deuxième session, en 2005. 

-  -  -  -  - 


